ANNEXE 1
Liste des pays dont les assurés d'un régime local 

bénéficie de la présente convention (article 1-1)
Liste des pays membres de l'UE :

	Allemagne
	Estonie
	Lettonie
	République tchèque

	Autriche
	Finlande
	Lituanie
	Roumanie*

	Belgique
	France
	Luxembourg
	Royaume-Uni

	Bulgarie*
	Grèce
	Malte
	Slovaquie

	Chypre
	Hongrie
	Pays-Bas
	Slovénie

	Danemark
	Irlande
	Pologne
	Suède

	Espagne
	Italie
	Portugal
	


*L’accord entre la Confédération suisse et la Communauté européenne et ses Etats membres, sur la libre circulation des personnes n’est pas automatiquement étendu à la Bulgarie et la Roumanie.
Les règlements CEE 1408/71 et 574/72 ne sont pas applicables aux relations entre la Suisse et ces deux pays à compter du 1er janvier 2007.

Les Parties contractantes doivent d’abord convenir d’une extension.
Liste des trois pays membres de l'Espace économique européen (EEE) :
Norvège

Liechtenstein

Islande

La Suisse, conformément à l'annexe I de l'accord sur la libre circulation des personnes faisant partie des sept accords conclus entre l'Union européenne et la Suisse publié par décision du conseil et de la commission du 4 avril 2002 (JOCE n°L 114 du 30 avril 2002).

Liste des pays tiers avec lesquels la France a conclu une convention bilatérale de sécurité sociale dont le champ matériel couvre les soins de santé :

Ce tableau récapitule, les conventions bilatérales de sécurité sociale entre la France et les autres pays et les accords de coordination entre les régimes métropolitains et polynésiens et néo-calédoniens :
	Algérie
	Côte d'Ivoire
	Mali 
	Polynésie Française (coordination) 

	Andorre
	Croatie (1)
	Maroc 
	Québec : Entente -Protocole (étudiants et coopération)

	Bénin 
	États-Unis 
	Mauritanie 
	Saint-Marin 

	Bosnie Herzégovine 
	Gabon
	Mayotte (coordination)
	Sénégal 

	Cameroun
	Guernesey, Aurigny, Herm, Jethou
	Monaco 
	Serbie

	Canada
	Israël 
	Monténégro (1)
	Togo 

	Cap-Vert 
	Jersey 
	Niger
	Tunisie 

	Chili
	Macédoine (1)
	Nouvelle Calédonie (coordination)
	Turquie 

	Congo
	Madagascar 
	Philippines
	


(Disponible sur le site de CLEISS à l’adresse suivante http://www.cleiss.fr/docs/textes/index.html
1 Ces Etats, issus d'une partition, ont déclaré reprendre pour leur compte, au moyen d'un échange de lettres, les accords conclus avec l'ex-République socialiste fédérative de Yougoslavie. 
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